
 

 

DONS, AVANTAGES OU MARQUES D’HOSPITALITÉ 
Commissaire 

   

Formulaire de déclaration 
(Règlement sur les conflits d’intérêts du commissaire à l’éthique et à la déontologie1) 

   
   

Identification 

Nom : Ariane Mignolet 

Fonction : Commissaire à l’éthique et à la déontologie 

   

Déclaration 
Je déclare, pour un don, un avantage ou une marque d’hospitalité de toute valeur, avoir reçu : 

   

Date de réception : 2026/06/04 

Nom du donateur : Groupe Femmes, Politique et Démocratie (GFPD). 

Description du don, de l’avantage ou 
de la marque d’hospitalité : 

Dîner lors de la formation « Députée, ça m’intéresse! » du GFPD qui 
s’est déroulée les 4 et 5 juin 2026 à Québec. 

Circonstances de la réception : 
Invitation offerte à titre de commissaire à l’éthique et à la déontologie 
dans le cadre d’une intervention « L’éthique et la déontologie dans le 
contexte parlementaire québécois ». 

   
   

Date de la déclaration 2026/06/09 

 

 
1 Bureau de l’Assemblée nationale, décision no 1635,1er mars 2012. 


